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ER 1

Secteur inconstructible, risque de ruissellement au titre de l’article L 151-31 du CU

Limite de zone

Murs à protéger au titre de l’article L 151-19 du CU

Plantations à réaliser au titre de l’article L 151-43 du CU

Emplacement réservé au titre de l’article L 151-41 du CU

Espace boisé au titre de l’article L 113-1 du CU
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LEGENDE

Ua : Zone urbaine d’habitat ancien

Uh : Zone urbaine d’habitat récent

A : Zone agricole

Ab : STECAL à vocation artisanale

Ac : Secteur agricole à vocation de carrière/CSDU

Ae : Secteur agricole à vocation de production électrique (RTE)
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